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IUE 232-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de Mme Sylvia Leuenberger : 
Pourquoi aucune femme aux postes importants aux HUG ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 4 octobre 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation urgente écrite qui a la teneur suivante : 

Cette question s’adresse au conseiller d’Etat Monsieur Pierre-François 
Unger. 

Nous avons reçu la brochure «dix ans de réforme hospitalière » qui 
explique très bien tous les progrès réalisés à l’Hôpital Universitaire 
Cantonal. 

Pourtant, il y a un détail qui frappe à sa lecture et ne saurait échapper 
aux lectrices et lecteurs attentifs : 

L’immense majorité du personnel à l’hôpital est féminin et toute la 
direction qui nous est présentée dans cette brochure est à 100% masculine… 

Le Conseiller d’Etat de Genève 
Le président du comité de direction 
Le directeur médical 
Le directeurs des soins infirmiers 
Le vice doyen de la Faculté de médecine 
Le directeur général adjoint 
Le directeur des ressources humaines 
L’ancien directeur financier 
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Le directeur des affaires économiques et financières 
Le secrétaire général… 
Pas une femme à un haut poste n’est mentionnée… 
Y a-t-il des femmes qui ont des postes à haute responsabilité ? 
Comment expliquer ce phénomène ? 
Cette politique de nomination va-t-elle être modifiée ? 
 
Merci de votre réponse. 
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 
Les HUG ont toujours eu une politique ouverte en matière de recrutement 

et favorisent les carrières féminines, en fonction des réalités socio-
économiques, où les candidatures de femmes pour les postes de haut niveau 
restent peu fréquentes. 

Les postes sont ouverts aux hommes et aux femmes, indifféremment. Les 
candidatures sont étudiées sur la base de critères prédéterminés et objectifs ; 
les meilleurs candidats sont reçus. 

Les HUG comptent 8 femmes dans leur conseil d’administration sur 20 
membres, une femme dans leur comité de direction et une femme dans leur 
direction générale. 

A ces instances de direction centralisées s’ajoutent pour chacun des 12 
départements médicaux et pour le département d’exploitation des comités de 
gestion qui exercent conjointement mais de façon décentralisée le 
management de l’institution. Ceux-ci réunissent autour de chacun des chefs 
de département des compétences en matière de gestion budgétaire, de 
personnel, de soins et technique. Au sein de ces comités de gestion, il y a 
48% de femmes. 

Par ailleurs, 55% des cadres intermédiaires des HUG et 26% des cadres 
supérieurs sont des femmes . 

Il y a donc bien des femmes qui ont des postes à haute responsabilité aux 
HUG et cette politique se poursuivra. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : La présidente : 
 Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 

 


